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Prix Simone Chalon  
de la personnalité 
remarquable

2015 :  

Maggy Barankitse
Maggy Barankitse est, sans 
aucun doute, une femme 
d’exception qui a su apporter du 
bonheur à des milliers d’enfants 
dramatiquement traumatisés. 
Dans un pays, le Burundi, où les 
hommes, femmes et enfants de 

différentes communautés ont 
été massacrés, elle a extirpé les 
enfants, elle extirpe les enfants 
du chemin de haine et de mort 
qui leur était destiné, à la seule 
force de sa volonté en créant des 
structures d’accueil où ils vont 
pouvoir se reconstruire.

2017 : 

Daniel Grandclément
Déjà primé en 2013 et en 2017, 
puis encore présent cette année 
avec un reportage exceptionnel, 
Daniel Grandclément n’est pas 
seulement un reporter de grande 
qualité mais un homme impliqué 
au-delà du journalisme dans 

des actions en accord avec les 
messages et les thématiques qu’il 
traite. La protection de l’enfance 
a grand besoin d’être relayée 
par des porteurs d’images dont 
l’éthique n’a d’égale que le talent. 

Daniel Grandclément nous a 
fait l’honneur de participer au 
jury de ce Prix Média Enfance 
Majuscule 2018.

Simone Chalon, présidente d’Enfance Majuscule pendant plus 
de 40 ans, chevalier de la Légion d’honneur, a lutté toute sa vie 
contre les violences faites aux enfants. Nous avons fait le choix 
de ce prix, car nous sommes convaincus que le combat d’une 
personnalité remarquable pour son action en faveur des droits 
de l’enfant, doit être mis en lumière d’une manière spécifique.

Sébastien Boueilh 
Silence dans les vestiaires
Réalisation : Un reportage d’Alice Gauvin, 
Elise Menand, Emilie Gouveia-Vermelho 
et Loup Krikorian 
Production : France Télévisions 
Diffusion : France 2

Sébastien Boueilh parcourt sans 
relâche les clubs sportifs, quelles 
que soient les disciplines, afin de 
mettre en garde les enfants et les 
éducateurs sur les dangers de laisser 
s’infiltrer au sein de ces structures, 
les prédateurs en tout genre. Lui-
même victime dans son enfance, 
a très à cœur de protéger les enfants 

et consacre son temps et son énergie 
à cette mission.

Sa force de conviction, son 
attention aiguisée à la protection de 
l’enfance font de lui la personnalité 
remarquable au sens du Prix Simone 
Chalon.     
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Enfance Majuscule est 
un relais entre toute 
personne confrontée à une 
situation de maltraitance 
et les autorités chargées 
de protéger les enfants. 
Comment réconcilier avec 
la vie des enfants, des 
adolescents ou des adultes 
dont l’histoire est liée à la 
maltraitance et sur lesquels 
l’impact traumatique laisse 
une empreinte durable ?

C’est en 1936, qu’Alexis 
Danan, journaliste grand 
reporter, prit conscience 
de la grande misère de 
certains enfants de France. 
On lui doit la fermeture 
des maisons de correction, 
de nombreuses réformes 
législatives et réglementaires.

Depuis de nombreuses 
années, Enfance Majuscule 
a participé à tous les 
débats et toutes les actions 
en faveur de l’enfance. 
L’association est à l’écoute 
des enfants et des adultes 
en souffrance, confrontés 
de près ou de loin à la 
maltraitance et de toute 
personne vivant des 
situations à risques, dans un 
contexte familial ou extra-
familial difficile. L’anonymat 
de ceux qui le demandent 
est toujours respecté.

Historique

En France, 20 000 enfants sont, 
aujourd’hui, en grand danger 
immédiat et 100 000 en situation 
de risque.

Alexis Danan journaliste, grand 
reporter, écrivain, poète, est né 
en Algérie le 11 juillet 1890. 
Fils d’un modeste imprimeur, il 
est à 16 ans rédacteur d’un petit 
journal local. Dans son autobio-
graphie « L’Épée du scandale » 

il écrira : « Je crois bien que ma 
rencontre avec la plus atroce des 
misères, celle des enfants, date 
de cet hiver (1908) où le blé 
manqua en Algérie, les sauterelles 
ayant dévoré sur pied toutes les 
récoltes en promesse ».

Après avoir collaboré à de nom-
breuses revues, fréquenté les 
cercles de poètes (il était l’ami de 
Jean Paulhan et de bien d’autres), 
il devint journaliste dans les plus 
grands quotidiens de l’époque. 
C’est à ce moment qu’il perdit 
brutalement Claude, son petit 
garçon de cinq ans. Alexis Danan, 
plusieurs années plus tard écri-
vit : « Tout le reste de ma vie fut 
commandé par cette innommable 
nuit de septembre. »

Il fit la connaissance avec la souf-
france des enfants battus, des 
enfants oubliés dans les institu-
tions, des enfants « rebuts ». Des 
drames, disait-il, « qui m’ont 
empêché toute ma vie de dormir, 
mais j’ai soulagé mon insom-
nie en empêchant de dormir les 
autres ».

ALEXIS DANAN
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La visite du voisin 
Un voisin fait face à la
sombre réalité de ce qu’il se
passe dans la maison de son
hôte.

Poupée 
Un jeune garçon victime de 
violences sexuelles exprime 
son traumatisme en blessant 
sa poupée. 

Le thé  
Une jeune fille est hantée 
pas ses ours en peluche qui 
prennent vie et la disputent 
car elle a fait pipi au lit.  

Fin de partie 
Un enfant s›échappe de la 
violence de son père dans 
un jeu vidéo.

 

Les fantômes de 
l’opéra 
Une jeune femme et 
son amie assistent à une 
représentation à l’opéra. À la 
fin du spectacle, le bruit des 
applaudissements renvoie 
la jeune femme à son passé 
et aux violences que lui 
infligeait sa mère. Elle en 
sort dévastée.

Vers l’ombre 
Un groupe d’enfants jouent 
au football. Lorsque que 
le crépuscule arrive, tous 
rentrent à la maison. À 
l’exception d’un, qui n’a nul 
part où aller et vit sous un 
pont.

Par tenariat

LISAA Paris Animation & Jeu vidéo – 
L’Institut Supérieur des Arts Appliqués 
– est un établissement d’enseignement 
supérieur privé reconnu par le ministère 
de la Culture et de la Communication. 
LISAA forme des créateurs dans 
les domaines de l’animation 2D & 3D 
et prépare ses futurs diplômés à devenir 
des spécialistes du film d’animation, 
du clip et de la publicité.

Dans le cadre de ce 
partenariat entre LISAA 
et Enfance majuscule, les 
d’étudiants de la classe 
internationale ont travaillé 
à la conception de films 
d’animation de 30 secondes 
afin d’informer le grand 
public et de promouvoir les 
actions menées par Enfance 
Majuscule en faveur de la 
bientraitance et de la défense 
des droits de l’enfant.

Ce projet réalisé dans des 
conditions professionnelles 
constitue pour les étudiants 
l’opportunité d’appliquer 
leur savoir-faire et leur 
créativité au service d’une 
cause associative d’intérêt 
public. Un défi pour les 
futurs diplômés, faisant 

appel tout autant à leurs 
compétences techniques 
qu’à leur sensibilité 
artistique. C’est aussi pour 
Enfance Majuscule l’occasion 
d’associer et de sensibiliser 
de futurs professionnels 
de l’audiovisuel à 
des problématiques 
psychologiques et sociales 
qu’ils auront à cœur de 
défendre.

Ce partenariat pédagogique 
a été encadré par deux 
professeurs de LISAA, Jean-
Charles Finck, du scénario à 
l’animatique, et Kelly Dochy 
pour la production, ainsi 
que par Philippe Lamaison, 
responsable pédagogique 
Animation 2D/3D

LA CAUSE S’ANIME
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TEXTE ADAPTÉ AUX 
ENFANTS DÈS 10 ANS

La Convent ion a  été  adop-
t é e  p a r  l e s   Na t i o n s  U n i e s 
(ONU)  le  20 novembre 1989 
p o u r  p r o t é g e r  l e s   d r o i t s 
des enfants dans le monde 
e t   a m é l i o r e r  l e u r s  c o n d i -
t ions de vie.

Article 1 – La définition 
de l’enfant

La Convention concerne tous 
les enfants. Si tu as moins 
de 18 ans tu es un enfant 
et tu es donc protégé par cette 
Convention.

Article 2 – Le droit à la 
non-discrimination

Cette convention doit être 
appliquée à tous les enfants sans 
aucune discrimination :

- Tu as le droit au respect de tes 
différences, que tu sois une fille 
ou un garçon, et quel que soit 
ton état de santé, ton origine 
ethnique ou sociale, ta langue, 
ta religion, tes opinions et ta 
nationalité.

- Tu as le droit à l’égalité, c’est-
à-dire que les pays doivent 
respecter et protéger tes 
droits au même titre que tous 
les autres enfants.

Article 3 – Le droit au 
bien-être

1. Pour toutes les décisions qui 
te concernent, ton intérêt doit 
être pris en compte.

2. Les pays doivent te protéger 
et assurer ton bien-être si tes 
parents ne peuvent pas le faire 
pour toi.

3. Les pays doit veiller à ce 
que toutes les institutions 
chargées de ton bien-être 
(école, police…) t’aident et te 
protègent efficacement.

Article 4 – Le droit d’exercer 
tes droits

Les pays doivent mettre en 
place toutes les mesures 
nécessaires pour te permettre 
d’exercer tous les droits qui 
te sont reconnus par cette 
Convention.

Article 5 – Le droit d’être 
guidé par tes parents

Les pays doivent respecter 
le droit et le devoir de tes 
parents de te guider et de te 
conseiller dans l’exercice de tes 
droits et le développement 
de tes capacités.

Article 6 – Le droit à la vie 
et au développement

1. Comme tous les enfants, tu 
as le droit à la vie et de ne pas 
être tué.

2. Les pays doivent veiller 
à ta survie et à ton bon 
développement en t’apportant 
tout ce dont tu as besoin pour 
ton développement.

Article 7 – Le droit à un nom 
et à une nationalité

1. Dès ta naissance, tu as 
le droit d’avoir un nom, un 
prénom et une nationalité. 
Avoir une nationalité te permet 
d’être accueilli et protégé par 
un pays. Tu as aussi le droit 
de connaître tes parents et de 
vivre avec eux.

2. Si tu n’as pas de nationalité, 
les pays doivent quand même 
respecter ton droit d’avoir un 
nom, un prénom et de vivre 
avec tes parents.

Article 8 : Le droit à la 
protection de ton identité

1. Les pays doivent protéger 
ton identité. Ils doivent t’aider 
à ne pas perdre ton nom, ton 
prénom, ta nationalité et tes 
relations avec tes parents.

2. Si tu es privé de ton identité, 
les pays doivent te protéger 
et t’aider à la récupérer aussi 
vite que possible.

Article 9 – Le droit de vivre 
avec tes parents

1. Tu as le droit de vivre avec tes 
parents, sauf si c’est contraire 
à ton intérêt et ton bien-être (si 
tu es victime de maltraitance, 
de négligence, etc.)

2. Si tes parents se séparent, tu 
as le droit de donner ton avis 
pour les décisions te concernant 
lors de leur séparation.

3. Si tu es séparé de tes parents, 
tu as le droit de les voir 
régulièrement, sauf si c’est 
contraire à ton intérêt et ton 
bien-être.

4. Tu as le droit de savoir où 
sont tes parents, (s’ils sont en 
prison, par exemple), sauf si 
c’est contraire à ton intérêt 
et ton bien-être.

Article 10 – Le droit 
de retrouver ta famille

1. Si tu es dans un autre pays 
que tes parents, tu as le droit 
de quitter un pays et d’entrer 
dans un autre pour retrouver 
tes parents. Tes parents ont 
le même droit.

2. Si tu habites dans un autre 
pays que tes parents, tu as 
le droit de les rejoindre.

Article 11 – La protection 
contre ton enlèvement et ton 
déplacement vers un autre 
pays

1. Les pays doivent te protéger 
contre les risques d’enlèvement 
et de déplacement vers un autre 
pays.

2. En cas d’enlèvement, pour 
assurer ton retour auprès 
de tes parents, les pays doivent 
coopérer et travailler ensemble.

Article 12 : Le droit à la liberté 
d’opinion

1. Dès que tu es en âge d’avoir 
ta propre opinion, tu as le droit 
de donner ton avis sur toutes 
les décisions qui te concernent. 
Les adultes ont le devoir 
de prendre en compte ton 
opinion.

2. Les pays doivent veiller 
à ce que ton opinion soit 
prise en compte pour toutes 
les décisions importantes te 
concernant (décision devant 
le juge…). 

Article 13 – Le droit à la 
liberté d’expression

1. Tu as le droit d’exprimer 
librement ton opinion. Tu as 
aussi le droit de rechercher 
et de recevoir des informations 
et de les retransmettre.

2. Ta liberté d’expression 
a certaines limites :

a. Tu dois respecter les droits 
et la réputation des autres ;

b. Tu ne peux pas mettre 
la société en danger.

Article 14 – Le droit 
à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion

1. Tu as droit à la liberté 
de pensée et de conscience, 
et tu peux pratiquer une 
religion.

2. Tes parents ont le droit 
et le devoir de te guider dans 
l’exercice de ce droit, en 
fonction de ton âge et de tes 
capacités.

3. Ta liberté de pratiquer une 
religion et d’exprimer tes 
convictions (ce que tu penses) 
a des limites :

a. Tu dois respecter les libertés 
et les droits des autres ;

b. Tu ne peux pas mettre 
la société en danger.

La convention des droits de l'enfant

« Les pays doivent 
veiller à ce que 
ton opinion soit 
prise en compte 
pour toutes 
les décisions 
importantes te 
concernant »
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Article 15 – Le droit à la 
liberté d’association

1. Tu as le droit de créer 
des groupes avec d’autres 
enfants ou des adultes et de 
participer à des réunions sur 
des sujets ou des activités qui 
t’intéressent.

2. Ta liberté de réunion a des 
limites :

a. Tu dois respecter les libertés 
et les droits des autres ;

b. Tu ne peux pas mettre 
la société en danger.

Article 16 – Le droit à la 
protection de ta vie privée

1. Personne n’a le droit 
d’intervenir, sans raison légale, 
dans ta vie privée, c’est-à-
dire ta vie avec tes parents 
et ton intimité. Ta maison, ton 
courrier ainsi que ton honneur 
et ta réputation font partie de ta 
vie privée et sont également 
protégés.

2. Les pays doivent créer 
des lois qui protégeront tous 
ces aspects de ta vie privée.

Article 17 – Le droit 
à l’information

Tu as le droit de recevoir 
des informations (média) 
diversifiées et justes :

a. Les pays doivent veiller 
à ce que les média (radios, 
télévisions, journaux…) 
transmettent aux enfants 
des informations utiles ;

b. Ils doivent favoriser 
le développement 
des connaissances et la 
compréhension des autres 
cultures ;

c. Ils doivent encourager 
la production de livres pour 
les enfants ;

d. Ils doivent encourager 
les médias à prendre en 
compte la culture et la langue 
des enfants venant de groupes 
minoritaires ;

e. Les pays doivent te protéger 
contre les informations qui 
pourraient être contraires à ton 
intérêt et ton bien-être.

Article 18 – La responsabilité 
de tes parents

1. Tes parents ont 
la responsabilité de t’élever 
et de veiller à ton bon 
développement.

2. Les pays doivent aider tes 
parents dans cette mission en 
créant des institutions et des 
services chargés de veiller à ton 
intérêt et ton bien-être.

3. Si tes deux parents travaillent, 
les pays doivent les aider 
à assurer cette responsabilité.

Article 19 – Le droit d’être 
protégé contre les mauvais 
traitements

1. Les pays doivent te protéger 
contre toutes les formes 
de mauvais traitements, que tu 
sois sous la garde de tes parents 
ou de toute autre personne. 
Tu as le droit d’être protégé 
contre la violence, l’abandon, 
la négligence, l’exploitation 
et la violence sexuelle.

2. Les pays doivent veiller 
à ce que tu ne souffres jamais 
de mauvais traitements. Mais 
si ca devait t’arriver, les pays 
devront prendre soin de toi.

Article 20 – Le droit à une 
protection même si tu n’as pas 
de famille

1. Si tu n’as plus de famille, ton 
pays doit te protéger et veiller 
sur toi.

2. Il t’apportera une protection 
de remplacement pour que tu 
ne sois pas seul.

3. Cette protection devra tenir 
compte de ton passé et de ta 
culture.

Article 21 – Le droit 
à l’adoption

Ton adoption ne sera autorisée 
que si elle favorise ton 
bien-être.

a. Elle doit être acceptée 
et autorisée par les personnes 
qui veillent sur toi.

b. Tu peux être adopté dans un 
autre pays que le tien, si c’est 
la meilleure solution pour toi.

c. Si tu es adopté dans un autre 
pays, tu devras avoir les mêmes 
droits que si tu avais été adopté 
dans ton pays d’origine.

d. Ton adoption ne devra pas 
être une occasion de faire 
gagner de l’argent aux 
personnes qui t’adoptent.

e. Les pays travailleront 
ensemble pour que ton 
adoption soit encadrée par 
des institutions compétentes 
et responsables.

Article 22 – Les droits 
de l’enfant réfugié

1. Si tu es contraint de quitter 
ton pays, tu as le droit d’être 
considéré comme réfugié. 
Tu seras protégé par le droit 
international (des lois 
communes à tous les pays), 
et par cette Convention, que tu 
sois seul, avec tes parents ou 
d’autres adultes.

2. Les pays et les organisations 
internationales devront t’aider 
et veiller sur toi. Ils devront 
t’aider à retrouver tes parents 
et ta famille. Si ta famille n’est 
pas retrouvée, tu auras une 
protection de remplacement 
pour que tu ne sois pas seul.

Article 23 – Les droits 
de l’enfant handicapé

1. Si tu es handicapé, tu as 
le droit de mener la meilleure 
vie possible. Tu as le droit au 
respect de ta personne et de 
ta dignité. Tu as le droit à être 
traité de la même manière que 
les autres enfants, pour devenir 
le plus autonome possible 
et participer à la vie de ta 
communauté.

2. Les pays doivent reconnaître 
le droit des enfants handicapés 
de bénéficier de soins spéciaux 
et essentiels à leur bien-être.

3. Les pays doivent 
donc apporter une aide 
supplémentaire à tes parents. 
Cette aide sera, si nécessaire, 
gratuite afin de t’assurer 
le droit à l’éducation, à la 
formation, à la santé, à la 
rééducation, à l’emploi, aux 
loisirs, à l’intégration sociale, 
ainsi qu’à l’épanouissement 
personnel.

4. Les pays travailleront 
ensemble et échangeront toutes 
les informations utiles pour 
aider les enfants handicapés. 
Les pays en développement 
seront plus particulièrement 
aidés.

« Si tu es 
contraint de 
quitter ton pays, 
tu as le droit 
d’être considéré 
comme réfugié. 
[…] »

« […] Ta maison, 
ton courrier ainsi 
que ton honneur 
et ta réputation 
font partie de 
ta vie privée et 
sont également 
protégés. »
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Une association, relais entre personnes 
confrontées à la maltraitance et autorités 
chargées de protéger les enfants. Elle est 
impliquée dans des actions d’information 
ou de prévention et présente en justice aux 
côtés des victimes.

Le site internet permet d’être au plus près 
de l’actualité, mais aussi de développer des 
dossiers de fond, de restituer les avancées 
en matière de protection de l’enfance et de 
faire part de toutes les actions d’Enfance 
Majuscule.

Contactez-nous :

2, rue des Longs Près

92 100 Boulogne-Billancourt

06 38 10 54 23

contact@enfance-majuscule.fr

Enfance Majuscule - 2, rue des Longs Près - 92 100 Boulogne-Billancourt

Nom : 												          

Adresse : 											         

												          

Mail : 												          

Soutenez-nous, faites un don par chèque à Enfance Majuscule

Un site : www.enfance-majuscule.fr

L’ASSOCIATION ENFANCE MAJUSCULE


